
COMPTE-RENDU 
de l’ASSEMBLEE GENERALE 

de l’Association des Amis de l’Abbaye de Baumgarten 
du 22 avril 2023 

 
 

D’entrée M. le Maire André Risch accueille l’assemblée dans la salle communale et donne quelques nouvelles : la 
wifi a été installée, la 5G ne va pas tarder. 
Le 7 mai prochain, Robert Risch de Bernardvillé sera mis à l’honneur lors d’une petite cérémonie. 
L’année prochaine la salle sera réhabilitée et s’appellera « François Maurer », en souvenir de l’enfant du pays qui 
était évêque à St Pierre et Miquelon. 
D’autres projets sont en cours, tels un panneau d’information pour les randonneurs qui marchent sur le chemin 
de Compostelle (l’abbaye y figurera), l’église de Bernardvillé et l’éclairage. 
Il termine ses propos introductifs en souhaitant aux membres présents une assemblée fructueuse. 
 

1. Accueil et bienvenue 

 

2. Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président 
« Bonjour vous tous, chers amis, chers membres, d’être venus aujourd’hui pour prendre part à notre Assemblée 
Générale. 
Merci M. le Maire pour les paroles que vous venez de nous adresser en introduction à cette rencontre. Nous vous 
exprimons notre reconnaissance pour la mise à disposition gratuite de ces lieux, geste que nous apprécions à sa 
juste valeur. 
L’année dernière à pareille époque j’avais soulevé le problème de l’installation de la fibre à l’abbaye. Je peux à 
présent relever que les travaux ont été effectués à la satisfaction des moniales et des hôtes. Merci M. le Maire 
pour votre implication. 
 

Permettez-moi de saluer : 
 

- M. André RISCH, Maire de Bernardvillé 
- Les Maires honoraires des communes avoisinantes : MM. Alfred BECKER (St Pierre), Lucien METZ (Epfig), Maurice 

LAUGNER (Andlau) 
 

et d’excuser : 
 

- M. le Député Charles SITZENSTUHL 
- M. Jean-Claude Mandry, Maire d’Epfig 
 

Je vous propose, comme habituellement en début d’assemblée, un moment de silence et de recueillement à 
l’intention des membres qui nous ont quittés pour leur « ultime voyage ». Je ne citerai pas de nom de peur d’en 
oublier. 
Je voudrais cependant relever le décès, le 11 mars de cette année, de Mère Anne-Marie Schwald, Abbesse de la 
communauté cistercienne de Baumgarten de 1983 à 2003. 
Durant son séjour à l’abbaye elle mit ses compétences, tant qu’elle le pouvait, au service de l’atelier « couture » 
pour la confection des ornements sacerdotaux. Pendant la crise sanitaire elle n’hésita pas à se joindre à l’équipe 
de confection de masques pour les œuvres caritatives du diocèse. 
La célébration de ses obsèques eut lieu le 16 mars à l’abbaye en présence de sa famille et d’une assistance priante 
et recueillie. 
Comme il est de coutume nous nous souviendrons plus particulièrement de tous les défunts des amis de l’abbaye 
de Baumgarten lors de la messe célébrée à la chapelle de l’abbaye le deuxième dimanche après la fête de la 
Toussaint.  
A présent je vous invite à observer un moment de silence et de recueillement en mémoire de nos défunts. 

 
3. Passons à présent au point qui a trait à l’adoption du compte-rendu de l’Assemblée Générale 23 avril 2022. 

La secrétaire, M.Thérèse Hatterer, donna lecture de la synthèse du compte-rendu de ladite Assemblée. 
Le Président le mit aux voix et il fut adopté à l’unanimité. 
 

4. Rapport moral 
Le Président, François Hatterer, l’introduisit en précisant que c’est le moment de faire le bilan de l’année 
écoulée. 
Puis il continua pour adresser à tous un grand MERCI pour la continuité de leur appartenance à notre 
Association. 
Ensuite il enchaîna sur le déroulement de nos différentes réunions au courant de l’année écoulée : 

- 8 janvier : les finances, l’Assemblée Générale 2022, la cotisation, une information de la CEA concernant la 
citerne Incendie, l’animation et la communication furent à l’ordre du jour. 

- De la réunion du 5 mars nous retiendrons la visite de la commission de sécurité, l’approbation des comptes, 
la proposition d’un évènement pour 2023, l’animation et la communication. 
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- Le 25 juin à l’ordre du jour :  
-  Une grande partie de la réunion a trait au bilan de l’Assemblée Générale 2022, notre avenir par le 

parrainage, l’évènement du 3 septembre 2023, la manœuvre des Sapeurs-Pompiers, le nettoyage de la 
chapelle. 

- La réunion du 8 octobre était consacrée en grande partie à l’organisation 2023. Ce même jour le nouveau 
logo a été validé, le nettoyage de la chapelle évoqué, les finances présentées et commentées par le Trésorier 
Gérard Guth. Sr Simone fit un rapide tour d’horizon quant au concert des Musiques Sacrées. 

- Le 10 décembre était prévue, entre autres, l’organisation de l’assemblée générale ainsi que l’animation et la 
communication. Mais les membres étaient invités à se pencher essentiellement sur l’événement du 3 
septembre 2023. 

- Une réunion du Bureau consacrée uniquement à la journée du 3 septembre a été programmée pour le 20 
juillet 2022. 

Vous constatez, chers amis que les membres du Comité Directeur n’ont pas chômé et je tiens à les remercier 
chaleureusement pour leur disponibilité et le temps consacré pour faire vivre notre association avec une certaine 
sérénité et en lui donnant un nouveau rythme, après plusieurs mois semés d’obstacles. 
Avant de m’attarder sur certains points, je voudrais adresser un remerciement appuyé et spécial à tous les 
bénévoles qui, tout au long de l’année, sont présents pour rendre service à la communauté monastique. Que nos 
applaudissements nourris soient une reconnaissance à leur égard. 
 

Le Président, François Hatterer, énuméra et commenta brièvement les points les plus importants : 
- La sécurité : elle continue à être un chantier d’une certaine envergure. Jean-Georges Hatterer(vice-

président) et Sr Andrée suivent assidûment ce dossier. La visite de sécurité en février 2022 a recueilli un 
avis favorable, permettant ainsi à la communauté monastique de continuer à accueillir du public. 
Toujours dans ce domaine, les Sapeurs-Pompiers de Bernardvillé et Epfig ont procédé à un exercice suite à 
l’installation de la citerne incendie.  
Le nettoyage de la chapelle a pu être mené à bien grâce à la majorité des membres du Comité, équipe 
renforcée par quelques bénévoles. 

- Une cérémonie eut lieu à Ergersheim, à l’issue de la messe du souvenir célébrée le premier dimanche de 
novembre. A cette occasion il y eut l’inauguration et la bénédiction de plaques portant les noms des Sœurs 
et des moines reposant au cimetière d’Ergersheim.  

- Le Tour de France dans le cadre du rapport moral ! Pourquoi ? Lors du passage du Tour de France féminin 
de cyclisme en juillet 2022, les hélicoptères ont passé à quelques mètres de l’abbaye pour filmer les 
alentours et ainsi l’abbaye a passé à la télé et sur les réseaux sociaux.  Ainsi une certaine publicité a été 
faite à l’abbaye. 

 

 
5. Rapport d’activité présenté par Sr Simone qui, dans son introduction revient sur « les années blanches » 

imposées par la crise sanitaire. « Comme le phénix renaît de ses cendres », dit-elle, « un nouveau programme 
d’activités a vu le jour petit à petit ». 
 

- La COMMUNICATION passe par le site internet géré par WEB67 d’Obernai, pris en charge financièrement 
par l’association. 
Nous maintenons les supports papier, pour lesquels nous nous bénéficions des conseils et de la conception 
de Création Magnolia à Epfig, et proposons toujours : 
a) Le dépliant de présentation de l’abbaye et de la communauté, mis gratuitement à la disposition du 

public 
b) Le dépliant de présentation de l’association, également gratuitement à la disposition du public. 

Une réimpression avec intégration du bulletin d’adhésion est en cours. 
 

- L’ANIMATION se décline en concerts et conférences pour répondre à l’un des buts de l’association, à savoir 
« encourager des initiatives spirituelles et culturelles ». 
a) Deux concerts ont eu lieu : 
 Dimanche 2 octobre à 15h00 : musiques sacrées par Caroline Fest, mezzo-soprano et Claire Ledain, 
organiste 
 mercredi 7 décembre à 18h00, veillée musicale par ces mêmes artistes. 
 

b) Deux conférences ont été proposées : 
 samedi 26 novembre 2022 à 15h00. M. l’abbé Régis Laulé, prêtre diocésain, a parlé de Laudato Si 
(lettre encyclique du Pape François sur » la sauvegarde de la Maison Commune ») à travers une 
intervention intitulée « être catholique et vivre une écologie intégrale ; le Pape François, conservateur 
et prophète ». 
 samedi 4 mars 2023 à 14h30 : conférence/témoignage par M. Claude Hatterer, Président de 
l’Association des Amis de Saint Jacques d’Alsace. 

- Le LOGO aurait dû faire peau neuve pour marquer le 10e anniversaire de l’association (2021). Il a été réalisé 
en collaboration avec Création Magnolia et validé pour être mis en service in 2022 lors de l’envoi du 
courrier de Noël.  
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- LES PROJETS 

 dimanche 3 septembre :  journée de rencontre sous le signe du partage et de l’amitié, de la découverte 
également… Messe célébrée par Mgr Kratz et animée par la chorale de la communauté de paroisses de 
« l’Ungersberg à l’Andlau ». 
 dimanche 17 septembre à 10h30 messe animée par la chorale de Gresswiller. 
 dimanche 22 octobre à 15h00, concert par le groupe de gospel de Lingolsheim (Lingospel) 
 samedi 2 décembre à 15h00, Mme Marie-Jacqueline Ganter, psychologue et professeur de yoga, nous 
parlera des femmes dans la Bible. 
 

Sr Simone, tout en formulant le souhait de continuer à faire vivre l’association à travers ses activités culturelles 
et les rencontres, conclut en ces termes : 
« Confucius disait : « une petite impatience ruine un grand projet »… Alors, pour ne pas « ruiner ce grand projet » 
de vie et de rayonnement par nos éventuelles « petites impatiences », nous avons fait le pari de jouer la carte de 
la constance et, plutôt que de la vitesse, celle de l’endurance… » 

 
6. Rapport financier 

Le Trésorier, Gérard Guth, remercie tout d’abord Sr Henriette et Mère M.Josée pour leur travail, afin de lui 
faciliter la tâche. 
Puis il communiqua à l’assemblée les résultats financiers de l’année 2022 qui laissent apparaître un déficit de 
518,01 €, les recettes s’élevant à 9.193,34 € et les dépenses à 9.711,35 €. 
 

Recettes       Dépenses 
Cotisations   2.546,00 €   Secrétariat, frais postaux 1.119,25 € 
Dons   1.322,00 €   Sécurité, vérifications 2.496,67 € 
Animation (conférence) 1.193,00 €   Assurances      453,18 € 
Intérêts sur livret         22,34 €   Communication      975,60 € 
Transfert caisse/Cpte crt          2.800,00 €   Animation      700,00 € 
Assemblée Générale      1.310,00 €   Assemblée Générale           1.135,65 € 
        Transfert caisse/Cpte crt  2.800,00 € 
        Frais bancaires         31,00 € 
 
Le trésorier commente les différents chiffres tant pour les recettes que pour les dépenses ainsi que la 
répartition financière de nos avoirs. 
Un autre montant qui peut attirer l’attention est celui de la participation sur investissement. C’est notre part à 
l’installation de la citerne incendie. 
 

Puis Gérard Guth présenta le bilan de clôture de l’exercice 2022 qui affiche un total de 4.623,70 € : 
        Actif         Passif 
Réserve solde au 1.1.2022       4.623,70 € 
Dépôt à vue au 31.12.2022         1.320,74 € 
Livret d’épargne au 31.12.2022     2.304,93 €  
Caisse au 31.12.2022            480,02 € 
Déficit de l’exercice       518,01 € 
   

Suite à deux questions émanant de nos membres, le trésorier a donné les précisions suivantes : 
- Le déficit de l’exercice 2022 s’élève à 518,01 €. Les dépenses sont légèrement supérieures et les recettes 

légèrement inférieures à l’année 2021. Pour rappel les trois dernières années nous avions un excédent 
financier. 

- Pour le budget prévisionnel de l’année 2023 nous reprenons les chiffres semblables à la moyenne des 
dernières années, sachant que nous sommes plutôt sur des recettes et dépenses constantes, mais nous 
apprécions les excédents qui nous permettent de faire un geste en faveur de projets de la communauté 
monastique. 

 

Le Président remercie les trésoriers Gérard Guth, Mère M.Josée pour leur dévouement et leur travail méticuleux 
tout au long de l’année, puis soumet les comptes à l’assemblée qui les adopte à l’unanimité. 
Il souligne aussi l’aide précieuse apportée par Sr Henriette pour le suivi des rentrées de cotisations. 
 

7. Rapport des réviseurs aux comptes 
André BRUNNER présente le rapport des réviseurs aux comptes en son nom et celui de Michèle Buecher, 
précisant qu’ils n’avaient aucune remarque à formuler et qu’ils n’ont pu constater que l’excellente tenue des 
comptes. Ils félicitent Gérard Guth pour le travail accompli et la bonne présentation des pièces. En conclusion ils 
proposent de donner quitus aux Trésoriers. 
Le Président les remercie pour la tâche dont ils se sont acquittés et pour leur collaboration. 
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8. Quitus et décharge aux Trésoriers et au Comité 
Le Président invite l’assemblée à donner quitus et décharge aux Trésoriers ainsi qu’au Comité, ce qu’elle fait à 
l’unanimité. Il remercie les adhérents pour la confiance au Comité dans son ensemble. 
 

9. Élection des réviseurs aux comptes 
Conformément aux statuts (article 12) deux réviseurs aux comptes sont nommés chaque année lors de 
l’Assemblée Générale. Ils sont choisis en dehors du Comité Directeur. 
Vincent RAESS remplacera André BRUNNER dans cette fonction en compagnie de Michèle BUECHER, le mandat 
de cette dernière étant renouvelé. 
Le Président, François Hatterer, remercie André Brunner pour le service rendu avec générosité et abnégation 
pendant de nombreuses années et accueille avec plaisir son successeur. 

                                                                                                                                                                                            
10. Fixation du montant de la cotisation Le Trésorier a ensuite proposé à l’assemblée de maintenir les cotisations à 

17 € (membre individuel) et 25 € (famille) pour l’année 2024. Il a relevé que les sommes supérieures à la 
cotisation sont comptabilisées sous forme de dons.  
Le Trésorier précise à nouveau que les personnes qui veulent recevoir un reçu fiscal peuvent passer par la 
Fondation des Monastères, laquelle est à même de délivrer les reçus fiscaux (en précisant que leur versement est 
destiné à l’abbaye de Baumgarten). 

 
11. Élection des membres du Comité 

Le Président informe l’assemblée qu’au vu des statuts il nous appartient à présent d’élire les membres du Comité 
pour une durée de trois ans. 
Il présente les candidats et propose le vote à main levée. Aucun membre ne s’y opposant, tous les candidats 
furent élus ou réélus à l’unanimité. 
Après les remerciements à l’assemblée, le Président sortant (doyen d’âge) a demandé une interruption de séance 
pour procéder à l’élection du Bureau, laquelle a donné le résultat suivant, sachant que le Président a été élu par 
15 voix et une abstention. 
Avant de promulguer tous les résultats à l’assemblée, le Président prend la parole pour informer les membres 
qu’il a accepté de poursuivre le travail que le Président fondateur, Gérard Diss, a mis en œuvre. 
Il précise par ailleurs que, conformément aux statuts, une personne pourra assister les secrétaires (Denis Streitt). 
Ces mises au point étant faites, le Président communique la composition du Comité Directeur nouvellement élu : 

- Président  Hatterer François 
- 1ère vice-présidente Mère Stocker M.Josée 
- 2e vice-président  Siegel Jean-Pierre 
- 3e vice-présidente Sr Faller M.Odile 
- 4e vice-président  Hatterer Jean-Georges 
- Secrétaire  Hatterer M.Thérèse 
- Secrétaire adjointe Sr Sutter Simone 
- Secrétaire assistant Streitt Denis 
- Trésorier  Guth Gérard 
- Trésorière adjointe Mère Stocker M.Josée 
- Assesseurs  Diss Josiane 

Foechterle Angèle 
Sr Messemer Andrée 
Petit Marie-Anne 
Buecher Guy 
Laugner Maurice 

 
 
12. En fin de séance, le Président, François Hatterer, s’adresse encore à l’assemblée en ces termes : 
 

« Avant de passer la parole à Mère M.Josée pour clôturer cette Assemblée Générale vous devrez encore me 
supporter quelques instants. 
L’année dernière je vous avais fait la proposition d’un parrainage (un membre invite une personne à rejoindre 
notre association). En partie l’appel a été entendu, mais les résultats sont encore très faibles. Je me permets donc 
d’insister auprès de vous pour renouveler cette opération au courant de cette année pour que nous puissions 
recueillir de nouveaux adhérents, afin que notre association puisse continuer à remplir sa mission auprès de la 
communauté monastique. 
Avant de conclure, je voudrais aussi relever la journée d’amitié-rencontre autour de l’abbaye du dimanche 3 
septembre 2023. 
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Par cette journée nous voudrions faire connaître l’abbaye à un large public et donner un nouveau dynamisme à 
notre association en offrant un moment de convivialité. 
Je ne peux que vous encourager à diffuser largement l’information autour de vous pour que cette journée soit 
vraiment une journée de l’amitié et de la rencontre. 
Grand merci de contribuer à la réussite de cette journée festive. » 

 

En relevant les cérémonies se déroulant à Strasbourg dans le cadre du centenaire de la naissance de Marcel 
Rudloff,, ancien Maire de Strasbourg, Sénateur, membre du Conseil Constitutionnel, décédé le 23 mars 1996, le 
Président, François Hatterer, conclut : « Ayant souvent côtoyé cet homme de foi, de conviction et de tolérance, je 
me permets d’emprunter ses mots pour vous les confier : ‘il suffit d’écouter ceux que nous rencontrons sur notre 
route en les regardant dans les yeux. Ils aident à éclairer l’essentiel des destinées humaines à partir de leur 
expérience ‘. 
Prenons donc le temps de nous rencontrer, de nous écouter, de nous regarder pour aller plus loin, toujours plus 
loin. » 
 

13. Il revint à Mère Abbesse, Mère M.Josée, de s’adresser à l’assemblée pour clôturer la séance de ce jour. Ci-après 
de larges extraits de son intervention : 

 « … Il y a un temps pour tout sous les cieux : 
- Un temps pour commencer une Assemblée Générale et un temps pour la finir 
- Un temps pour semer et un temps pour récolter les fruits 
- Un temps pour faire des projets et le temps de les mettre à exécution 
- Un temps pour soi et un temps pour les autres 
- Un temps pour recevoir et un temps pour donner 
- Un temps pour parler, pour écouter et un temps pour applaudir 
- Un temps pour coopter et un temps pour confier et accepter des responsabilités 
- Un temps pour dépenser et encaisser et un temps pour vérifier les comptes 
- Un temps pour se dire la fraternité et un temps pour la vivre 
- Un temps pour partager les joies et les peines et un temps pour se réjouir, pour compatir. 
Dieu vit que cela était bon  
 

C’est un peu à tout cela que nous avons passé notre temps ce matin dans la partie statutaire, incontournable 
dans la vie d’une association, miroir de toute la dynamique déployée par le Président et les membres du Comité 
ainsi que le dévouement tout au long de l’année de nos fidèles et efficaces bénévoles. Mais il y a un « plus » qui 
nous touche beaucoup, c’est votre amitié, votre estime pour notre vie et la joie des rencontres entre vous. Cela 
est beau et fait du bien. 
 

Vient le temps de vous dire et vous redire, les Sœurs et moi-même, tout simplement mais de tout cœur, un très 
grand MERCI !  
Merci à vous tous et toutes qui vous êtes déplacés pour nous rejoindre 
Je vous remercie tous de la sympathie témoignée à l’occasion du décès de Mère Anne-Marie. 
 

Que Dieu vous bénisse tous ainsi que ceux que vous aimez. Nous avons offert la messe de ce jour à vos intentions 
et à celles de tous nos bienfaiteurs. 
 

Puisse le temps de la paix advenir dans notre monde, dans notre Église et dans les cœurs. 
 

A présent il y a le temps pour une convivialité heureuse et ensuite le temps pour débarrasser et ranger. 
 

Et Mère M.Josée, souhaitant une bonne journée à l’assemblée, termine son propos en ces termes : « Que Dieu 
bénisse le temps de chacun et de chacune ! Nous le remettons entre les mains de Dieu aujourd’hui et demain. 

 
Le Président, François Hatterer, remercie Mère M.Josée pour ces paroles qui nous touchent profondément.  
Il s’adresse ensuite à Emilienne DIDIER qui ne souhaitait pas renouveler son mandat au sein du Comité. Il la remercia 
pour les nombreuses années passées au service de l’abbaye et de l’association. Il releva qu’avant d’entrer au Comité 
elle avait accepté des mandats de réviseur des comptes et a toujours donné le meilleur d’elle-même dans le cadre 
de ses engagements. 
Pour lui témoigner la reconnaissance pour son investissement, le Président remit à Emilienne un arrangement floral. 
 
 
Le verre de l’amitié, offert par l’Association, tout comme le repas auquel ont pris part environ 60 personnes, ont 
été des moments de convivialité très appréciés par l’ensemble des membres, heureux de se revoir et de passer à 
nouveau quelques heures dans la joie et l’amitié.  
 
 
François Hatterer, Président      Marie-Thérèse Hatterer, secrétaire 


